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Panorama de votre protection sociale

Panorama de votre protection sociale
Allocations
familiales

Maladie-Maternité Retraite Formation

Vos droits

Prestations
familiales servies
par les caisses

d'allocations
familiales

Remboursement
des frais de soins

Indemnités
journalières

en cas d'arrêt
de travail

Allocations
maternité

Retraite de base
Retraite

complémentaire
obligatoire

Pension d'invalidité
(pour certaines

sections)
Capital décès

(pour certaines
sections)

Formation
professionnelle

Vos interlocuteurs

URSSAF pour
les cotisations et

CAF pour les
prestations

URSSAF pour
les cotisations et
Caisse Primaire

d'Assurance
Maladie (CPAM)

pour les prestations

Section
professionnelle
correspondant

à l'activité

URSSAF
pour la contribution

FAF - PM
pour la formation

Vos cotisations

Allocations
familiales
CSG (contribution
sociale généralisée)
CRDS (contribution
pour le
remboursement de
la dette sociale)
CURPS
(contribution aux
Unions Régionales
des Professionnels
de Santé)

Maladie, maternité

Assurance
vieillesse
Invalidité

(pour certaines
sections)

Décès
(pour certaines

sections)

CFP (contribution
à la formation

professionnelle)

Pour en
savoir plus

www.fafpm.org


